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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 10 – Certificat de défaut (paiement non effectué)
Loi sur les clôtures de bornage,                            Alinéa 12 (1) b, Règl. de l'Ont. 127/14
Nous, les inspecteurs des clôtures de
, ayant été appelés à déterminer si
, ci-après appelé le propriétaire A, s'est conformé à la
sentence rendue
, en ce qui concerne une clôture de bornage
entre ses biens-fonds, soit
,
et les biens-fonds de
, ci-après appelé le propriétaire B, soit
,
après avoir examiné les biens-fonds et agi conformément à la Loi sur les clôtures de bornage, attestons que :
Le propriétaire A a négligé de se conformer à la sentence rendue 
en ce qui concerne une clôture de bornage marquant la limite entre ses biens-fonds et les biens-fonds du propriétaire B, du fait qu'il (donnez les détails du manquement) :
La valeur totale des travaux effectués par le propriétaire B à ses propres frais conformément à la sentence est de :
La portion du coût des travaux imputable au propriétaire A, comme il est indiqué dans la sentence des inspecteurs des clôtures, est de (par exemple : la moitié ou toute autre portion précisée dans la sentence) :
Montant attesté
Nous attestons que le montant payable par le propriétaire A au propriétaire B comme étant la part du coût des travaux du propriétaire A est de :
Dépens
Les dépens relatifs à l'instance sont fixés et répartis comme suit :
Poste
Montant
Droits dûs aux inspecteurs des clôtures pour se rendre sur les lieux
Droits administratifs fixés par règlement municipal en vertu du paragraphe 17 (1) de la Loi
Total des dépens
Le propriétaire A devra payer
des dépens de cette instance, soit
Le propriétaire B devra payer
des dépens de cette instance, soit
Les paiements devront être effectués à
8.0.1291.1.339988.308172
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